
PROVINCE DE QUÉBEC, LE 3 JUILLET 2017 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
Lundi, le trois (3) juillet 2017 se tenait à 20h00 au Centre municipal, 
l’assemblée ordinaire du conseil municipal de St-Joseph-de-Lepage. 
 
Étaient présents, monsieur Réginald Morissette, maire, messieurs les 
conseillers suivants : Ghislain Vignola, Magella Roussel et Jasmin Couturier 
et  madame la conseillère suivante : Madame Johanne Morissette. Absente 
Madame Myriam St-Laurent. 
 
Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
Madame Tammy Caron, directrice générale et sec.-trés. était aussi présente.  
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 M. Le Maire ouvre la séance par la prière. 
 

2. 2017-108 ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 Il invite les élus à prendre considération de l’ordre du jour proposé. Il est 

proposé par Monsieur Magella Roussel et appuyé par Monsieur Jasmin 
Couturier en laissant l’item «Affaires nouvelles » ouvert. 

 
3. 2017-109 LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 Étant donné que chacun des membres du Conseil a reçu leur copie des 
procès-verbaux de la séance du 5 juin 2017 avant la séance, la directrice est 
dispensée de la lecture. Il est proposé par Monsieur Jasmin Couturier et 
appuyé par Monsieur Ghislain Vignola et résolu à l’unanimité, d’adopter les 
procès-verbaux de la séance tel que présenté. 

 
4. 2017-110 ACCEPTATION DES COMPTES 

  Il est proposé par Monsieur Magella Roussel et appuyé par Madame 
Johanne Morissette et résolu unanimement l’acceptation des comptes du 
mois et les documents relatifs aux contrôles administratifs.  Le montant des 
comptes est 27 977.59$ pour le 2731. 
  

 
LISTE DES COMPTES DU MOIS 

9167-6858 QUÉBEC INC. TRAVAUX RG 6 TUFF-
MATÉRIEL 

 

643 

 

 4 576,56 

ANDRÉ HUDON CONCIERGERIE JUIN 2017 

 

553414 

 

  161,25 

ARSENO ET ASSOCIÉS PUBLICITÉ INC. CHANDAIL CAMP DE JOUR 

 

94020 

 

  327,80 

BELL MOBILITÉ INC CELL VOIRIE JUIN 2017 

 

JUIN 2017 

 

  19,50 

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L.  AVOCAT HON. 4 MAI AU 31 MAI 2017 
BML 

 

38171 

 

  235,99 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

SEAU 

 

FCK0138848 

 

  4,58 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

CORROSTOP BLEU VOIRIE 

 

FCK0138911 

 

  8,04 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 
SENC 

FOURNITURE GARAGE 

 

FCK0137959 

 

  14,90 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

GÉOTEXTILE 

 

FCL0010364 

 

  32,15 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

CORROSTOP TERRAIN JEU 

 

FCL0010365 

 

  51,73 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 
SENC 

BOIS POUR JEUX 

 

FCL0010347 

 

  80,68 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

FOUR. MODULE TERRAIN 

JEU 

 

FCJ0041394 

 

  8,64 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

FOURNITURE VOIRIE 

 

FCK0143119 

 

  69,19 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 
SENC 

FIL TÉLÉPHONE SALLE 
MUNI 

 

FCK0143488 

 

  9,15 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

FOUNITURE JEU D'EAU 

 

FCL0010733 

 

  45,62 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 

SENC 

FLEXTRA S. MUNI 

 

FCJ0043611 

 

  6,89 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS 
SENC 

ASPHALTE FROIDE 63 PQTS 

 

FCL0010754 

 

  506,32 

DICKNER INC. FOURNITURE JEUX 

VOLANT 

 

31030461 

 

  29,75 

EXCAVATION BONENFANT TRAVAUX RG 6 PELLE 

NETT. FOSSÉ 

 

523468 

 

 6 030,44 

DIR. DE LA GESTION DU FONDS DU 
MERN 

AVIS MUTATION 

 

201701206181 

 

  8,00 

FQM frais dicom 

 

87506 

 

  25,85 



GAUDREAULT ENVIRONNEMENT INC. COLLECTE MAI 2017 

 

102680 

 

 1 984,52 

GAUDREAULT ENVIRONNEMENT INC. COLLECTE JUIN 2017 

 

30902 

 

 1 984,52 

GILLES MIGNEAULT TRAVAUX RANG 6, NIVEL. 

GRAVIER 

 

321413 

 

 2 000,56 

PIÈCES D'AUTO YANNICK HUET VOLANT JEU 

 

13943 

 

  45,99 

HYDRO-QUÉBEC ÉLEC LUMIERE RUE MAI 
2017 

 

665801581915 

 

  140,11 

HYDRO-QUÉBEC ÉLEC. SALL. MUNICIPALE 

 

621701690842 

 

  150,45 

LES SERVICES KOPILAB cont.serv. 01-03-au01-06 2017 

 

206491 

 

  141,40 

MINSTRE DU REVENU DU QUÉBEC TPS TVQ ACHAT TERRAIN 
A.DUMAIS 

 

JUIN 2017 

 

 1 211,18 

MRC DE LA MITIS FORMATION SIMDUT 

DANIEL 

 

33945 

 

  37,90 

PETITE CAISSE, TAMMY CARON, DG-SEC-

TRS 

PINCEAU TIMBRE. 

PLASTEUR BOUFF 

 

JUIN 2017 

 

  64,09 

RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA REMISE FÉDÉRAL JUIN 2017 

 

JUIN 2017 

 

 1 004,43 

REVENU QUÉBEC REMISE PROV JUIN 2017 

 

JUIN 2017 

 

 2 853,58 

RÉNOVATION JOHNNY PINEAULT INC. RÉP TOITURE, 

EXCAVATION TERRAI 

 

91 

 

  350,67 

TRANSPORT ROGER LÉVESQUE TRAVAUX RG 6 

 

13865 

 

  783,74 

TRANSPORT COLLECTIF DE LA MITIS SORTIE PISCINE CAMP 
JOUR 

 

29 JUIN 2017 

 

  68,25 

TAMMY CARON FOURNITURE TERRAIN JEU 

 

2017-06-22 

 

  57,76 

TAMMY CARON DÉPLACEMENT LAC DU 

GROS 

 

JUIN 2017 

 

  26,90 

TAMMY CARON frais terrain jeu pour moniteu 

 

38 

 

  63,00 

TELUS QUÉBEC TEL. SALLE MUNI 

 

JUIN 2017 

 

  48,96 

TRANSPORT JOCELYN OUELLET ACCOTEMENT, FAUCHAGE 

 

3888 

 

  774,16 

TRANSPORTEURS EN VRAC DE 

RIMOUSKI INC. 

FOSSÉ RANG 6 

 

F30618 

 

 1 219,15 

URLS DU BAS ST-LAURENT FORMATION TERRAIN JEU 

 

2821 

 

  137,97 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE PELOUSE JUIN 

2017 

 

2017-06-06 

 

  15,00 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE JUIN 2017 

 

2017-06-05 

 

  75,03 

VISA AFFAIRES DESJARDINS FLEURS =CENT. LEPAG 

 

06-06-2017 

 

  99,71 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE JUIN 2017 

 

2017-06-12 

 

  70,06 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE JUIN 2017 

 

2017-06-23 

 

  60,00 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE JUIN 2017 

 

2017-06-16 

 

  60,01 

VISA AFFAIRES DESJARDINS timbres 

 

2017-06-27 

 

  195,46 

     27977.59$ 

 
 

 
BILAN DU MOIS 

JUIN 
 

Salaires nets :     12 employés              12 648.18 $ 
 
Total des factures :                27 977.59  $ 
Totaux des salaires et comptes du mois :             40 625.77  $ 
 
Chèque manuel et en ligne déjà payé (L-M)              6 071.73 $ 
Salaires payés :                  12 648.18 $ 
Reste à payer :                 21 905.86 $ 
 
Solde des comptes :  no : 2731            636 952.40 $ 
   no : 2731             163 113.54  $ 
   no : 2731 mc dispo     75 000.00 $   
     no : 91550              155 133.05 $ 
     no : 91550 mc dispo   71 298.00 $ 

 
             

5.  CORRESPONDANCE 
 
6. 2017-111  AUTORISATION DE PAIEMENT-TRAVAUX RANG 6 

Sur proposition de Madame Johanne Morissette et appuyé par Monsieur 
Magella Roussel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise les paiements suivants pour les travaux 
effectués dans le rang 6 : 

 
Excavation Bonenfant pour la facture 523468 au montant de 6030.44$ 

Gilles Migneault pour la facture 321413 au montant de 2000.56$ 
9167-6969 Québec Inc. pour la facture 643 au montant de 4576.56$ 



Transporteurs en vrac de Rimouski pour la facture F30618 au montant de 
1219.15$ 

 
7.     2017-112  AUTORISATION DE PAIEMENT-MRC –MISE À JOUR 

Sur proposition de Monsieur Jasmin Couturier et appuyé par Monsieur 
Magella Roussel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture 33972 pour la mise à 
jour du rôle à la MRC de la Mitis au montant de 4404.72$. 

 
8. 2017-113 APPUI-ACCAPARAREMENT ET FINANCIARISATION DES TERRES AGRICOLES 

CONSIDÉRANT les annonces récentes de la participation financière de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec et du Fonds de solidarité FTQ aux 
activités de la société agricole PANGEA; 
 
CONSIDÉRANT l’acquisition de terres par PANGEA dans la MRC de 
Kamouraska tout juste après l’annonce de ces investissements agricoles et 
également la recrudescence de leurs achats dans la région de Montmagny; 
 
CONSIDÉRANT que d’autres investisseurs et fonds d’investissement sont 
intéressés par les terres agricoles; 
 
CONSIDÉRANT que des fonds d’investissement entrainent une 
financiarisation des terres agricoles créant ainsi un dépassement de la 
valeur marchande comparativement à la valeur agronomique; 
 
CONSIDÉRANT que la financiarisation des terres agricoles met en péril 
l’établissement de la relève, la diversité de l’agriculture, le dynamisme et 
l’économie des régions; 
 
CONDIDÉRANT que la Fédération de la relève agricole du Québec a déposé 
un mémoire à la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et 
des ressources naturelles (CAPERN) le 16 mars 2015 dans lequel elle 
proposait des pistes de solution concrètes, notamment de limiter 
l’acquisition de terres à 100 hectares par année, par personne ou entité, 
excluant les transferts intergénérationnels; 
 
CONSIDÉRANT que la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent, en 
collaboration avec l’Association de la relève agricole du Bas-Saint-Laurent, a 
soumis un mémoire à la CAPERN le 17 mars 2017 et 47 résolutions d’appui 
provenant de MRC, de municipalités et de partenaires présentant les 
craintes de la relève et des producteurs sur le phénomène de l’accaparement 
des terres agricoles; 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec n’a pas encore pris position 
officiellement sur ce dossier, et ce, malgré toutes les représentations qui ont 
été effectuées depuis plus de 2 ans; 
 
CONSIDÉRANT  que les recommandations de la CAPERN, dont la mise en 
place d’une base de données n’a pas encore été livrée et rendue disponible 
pour permettre une analyse et suivi du phénomène d’accaparement des 
terres; 
 
Sur proposition de Monsieur Magella Roussel, appuyé de Monsieur Ghislain 
Vignola et résolu à l’unanimité que la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
demande 
 
 Au gouvernement du Québec : 

 Que des mesures soient rapidement mises en place pour 
limiter à 100 hectares par année la superficie que toute 
personne ou entité peut acquérir, excluant les transferts 
intergénérationnels 

 Que soit créée une table de travail avec tous les acteurs du 
milieu pour trouver des solutions viables et durables à ce 



problème d’accaparement et de financiarisation des terres 
agricoles. 

 
9.    DÉPÔT DU RAPPORT RECYC-QUÉBEC 

Mention de la directrice pour informer que le dépôt à Recyc-Québec  a été déposé. 

 
10.   2017-114 AVIS DE MOTION 

Un avis de motion est donné par Monsieur Magella Roussel pour le 
règlement 2017-02 concernant  le règlement relatif à la vidange périodique 
des boues des fosses septiques, des fosses de rétention et des puisards. 

 
11.    2017-115 RÉTROACTIF -RREMQ 

Sur proposition de Monsieur Jasmin Couturier et appuyé par Madame 
Johanne Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de St-Joseph-de-Lepage accorde le rétroactif de la RREMQ à l’employé # 
1200 à partir de janvier 2009 à novembre 2014 pour un montant totalisant 
4403.42$, et  les intérêts seront calculé ultérieurement. 
 

12.    2017-116 RÉTROACTIF- PAIE DE VACANCE 

Sur proposition de Monsieur Jasmin Couturier et appuyé par Monsieur 
Ghislain Vignola et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage accorde le rétroactif  de paie de vacance à l’employé # 
1200 depuis 2001 à 2013 à 2% par année des salaires annuels reçus pour 
un montant totalisant 5122.27$ qui lui sont accordée sous forme de banque 
de temps. (293.5 h) 
 

13.    2017-117 TERRAIN DE JEUX –T-SHIRT 
Sur proposition de Madame Johanne Morissette et appuyé par Monsieur 
Jasmin Couturier et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise la confection de t-shirts pour le camp de jour 
et d’un drapeau pour la sortie du 19 juillet au Beach Party Wixx. 

 
14.    AFFAIRES NOUVELLES  
           2017-118 a) RÉNOVATION SALLE MUNICPALE-CONCERT’ACTION 
 Sur proposition de Monsieur Jasmin Couturier et appuyé par Monsieur 

Magella Roussel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage accepte d’aider financièrement pour payer les factures 
de la corporation de Développement durable Concert ‘Action à la finalisation 
du projet de la rénovation de la salle, afin qu’il puisse recevoir leur dernière 
tranche de la subvention du PIC-150. Ils nous rembourseront dès qu’ils 
auront reçu l’aide. Le montant est de 10 673.55$ que nous lui finançons.  

 
2017-119 b) PAIEMENT- EXPERTICE PLANTES RARES 

Sur proposition de Madame Johanne Morissette et appuyé par Monsieur 
Ghislain Vignola et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture 770-1 à Bureau 
d’écologie appliquée au montant de 120.72$ pour l’expertise de plantes 
rares pour le cours d’eau Élisée Dionne et ses branches. 

  
21.    PÉDIODE DE QUESTIONS 
    Aucune question 
 
22.   2017-120 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 

Il est proposé par Monsieur Magella Roussel, la fermeture de l’assemblée à 
20h58. 
 
Je, Réginald Morissette, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code Municipal. 
  
________________________   ____________________________ 
Réginald Morissette, maire  Tammy Caron, dir.-gén.sec.-trés. 


